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ÉVÉNEMENT

MARDI 5 NOVEMBRE 2024 - DE 09H00 À 17H00
HÉMICYCLE  DE LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE 
8 BOULEVARD VICTOR HUGO, 93400 SAINT-OUEN

PROTÉGER LES VICTIMES
DE VIOLENCES
CONJUGALES ET PRÉVENIR
LES FÉMINICIDES : 
RETOUR D’EXPÉRIENCE DES
FORCES DE SÉCURITÉ 
5 ANS APRÈS LE GRENELLE
DES VIOLENCES
CONJUGALES



Protéger les
victimes de
violences

conjugales et
prévenir les
féminicides

09h00
Accueil Café

09h45
Accueil des participantes et participants dans la salle

09h55
Discours

par Charlotte Baelde, présidente du Centre Hubertine Auclert, conseillère
régionale, déléguée spéciale à l’égalité femmes-hommes

10h00
Ouverture

par Frédéric Péchenard, vice-président de la Région Île-de-France, 
chargé de la Sécurité et de l’Aide aux victimes

10h20
Présentation de l’étude Protéger les victimes de violences conjugales et

prévenir les féminicides. Retour d’expérience d’effectifs de la Police
nationale sur les outils et dispositifs visant à améliorer le recueil de la

plainte et l’évaluation du danger
par Marion Muracciole, chargée d’études à l’Observatoire régional des violences
faites aux femmes et Iman Karzabi, responsable de l’Observatoire régional des

violences faites aux femmes

11h00
 Table-ronde n°1 : 

Renforcer l’évaluation du danger et la protection des victimes
• Un danger toujours présent dans les situations de violences conjugales.

Ernestine Ronai, présidente du Conseil national de l’ordonnance de protection,
experte nationale auprès de la MIPROF et responsable de l’Observatoire des

violences faites aux femmes de Seine-Saint-Denis

• Des situations de très grand danger qui nécessitent une protection immédiate.
Zoé Viard-Berthier, responsable du pôle formation et prévention et Julie Vella,

directrice au CIDFF de Paris

• La grille d’évaluation du danger, un outil essentiel mais encore insuffisant pour
protéger les victimes. Fabienne Boulard, majore de Police, responsable de la
délégation d'aide aux victimes de la Direction interdépartementale de la police

nationale (DIPN) - Yvelines

12h30
Pause déjeuner
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13h45
Table-ronde n°2 : 

Renforcer les outils de recueil de la parole et le cadre de l’audition

• L’amélioration du recueil de la parole des victimes, à travers l’outillage des effectifs et le
travail partenarial. Jacques Rigon, commissaire général à la Préfecture de Police -

DSPAP - direction territoriale de la sécurité de proximité de Paris - chef du 2ème District
et de la CSP du 20ème arrondissement de Paris, et Estelle Hureau, intervenante sociale

en commissariat

• Des violences encore trop souvent « invisibles » : les violences sexuelles et 
les violences psychologiques. Caroline Jardin, éducatrice spécialisée au lieu d'écoute,

d'accueil et d'orientation (Léao), Femmes solidarité 91

• La formation des forces de l’ordre, un levier crucial pour faire évoluer les pratiques.
Maxime Gosset, chargé de mission Coordination de formations et d'études 

au Centre Hubertine Auclert

• Les cyberviolences conjugales : des outils pour mieux les identifier, les qualifier et les
poursuivre. Camille Chabannes, substitute de la procureure de la République, 

Tribunal judiciaire de Lille

15h35
Table-ronde n°3 : Perspectives d’amélioration des dispositifs

• Préfecture de Police. Justine Garaudel, commissaire de police, conseillère justice au
cabinet du préfet de Police et référente violences conjugales pour la préfecture de Police

• Direction générale de la Police nationale. Charlotte Huntz, commissaire de police,
référente nationale « violences intrafamiliales », cabinet du directeur général de la Police

nationale

• Direction générale de la Gendarmerie nationale. Colonelle Claire Boucher, référente
nationale « violences intrafamiliales », cabinet du directeur général de la Gendarmerie

nationale

• Mission interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la lutte
contre la traite des êtres humains (MIPROF). Roxana Maracineanu, secrétaire générale

16h45
Discours

par Charlotte Baelde, présidente du Centre Hubertine Auclert, et déléguée spéciale à
l'égalité femme-homme auprès de la Présidente de Région

16h50
Discours

par Salima Saa, secrétaire d'État auprès du ministre des Solidarités, de l'Autonomie et de
l'Égalité entre les femmes et les hommes, chargée de l'Égalité 

entre les femmes et les hommes
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prévenir les
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